
Dans  

 le parc départemental  

de  

La Courneuve 

(topo-guide : « Les environs de Paris... à pied® ») 

  

Itinéraire : 
 

Le parc départemental de La Courneuve est le 

troisième des espaces verts de la région parisienne de 

par sa taille (400 ha), après le bois de Boulogne 

(1 000 ha) et le bois de Vincennes (850 ha). 

Il a été aménagé de 1960 à 2003 sur des terrains 

humides et inondables qui furent l’ancien lit de la 

Marne et modelé pour lui donner du relief avec vallons 

et coteaux. 

Un itinéraire pédestre de 11 km vous permet d’en 

découvrir toutes les facettes : des espaces boisés  

(120 ha) comprenant une centaine d’espèces d’arbres, 

des pelouses destinées aux jeux et pique-niques, des 

prairies sauvages, une roseraie de 15 000 rosiers 

appartenant à une centaine d’espèces, le grand lac  

(12 ha), les lacs supérieurs avec leur cascade de 12m 

de haut et l’étang du brouillard avec le marais du 

vallon. 

En résumé, une grande variété de paysages avec une 

richesse ornithologique insoupçonnée puisque le parc 

accueille 140 espèces d’oiseaux dont de nombreux 

oiseaux migrateurs venant y nicher ou faire escale. 
 

 



 

  

  

  

Informations pratiques : 
  

•  11 km (3h)  

•  carte IGN « TOP 25 » 2314 OT   
•  accès Bus :   

 
 
 249 du métro Porte de la Villette (ligne 7), 

250 du métro Fort d'Auberviliers (ligne 7), 

252 du métro Porte de la Chapelle (ligne 12). 



  

  

 Se renseigner : 
  

- Parcs de Seine-Saint-Denis :  

 www.parcs93.info 

  

- Comité départemental de randonnée pédestre de Seine-Saint-Denis 

1ter place des Martyrs de la Résistance et de la Déportation 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

Téléphone : 01 48 54 00 19 

http://randopedestre93.fr  

  
 


